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CONCOURS PRÉ MASTER 

 
RAPPORT DE CORRECTION 2025 :  

 
Épreuve de DROIT 

 
 
Le sujet soumis cette année à la réflexion des candidats était le suivant : 

 

« La personne dans tous ses états ». 

 

Les candidats disposaient de trois heures pour rédiger leur composition sur ce sujet et avaient la 

possibilité d’utiliser un Code civil non annoté. 

 

Le sujet avait pour objectif de tester la capacité de réflexion des candidats à réfléchir sur une question 

juridique complexe présentant un degré d’actualité constant. Il s’agissait essentiellement de 

problématiser les liens entre la notion juridique de « personne » et ses différentes évolutions et 

atteintes possibles.  

 

La question centrale consistait à mettre en exergue la façon dont le droit assure la protection de l’état 

de la personne tout en prenant en compte ses évolutions. Un plan simple, du type « I. La protection 

affirmée de l’état des personnes II. L’évolution des états de la personne », pouvait parfaitement 

convenir dès lors qu’il permettait au candidat de démontrer d’une part, l’attachement du droit à une 

conception stable et protégée de la personne humaine et d’autre part, de révéler les adaptations 

contemporaines du droit face aux évolutions sociétales, médicales et éthiques impactant l’état de la 

personne.  

 

De prime abord, le sujet invitait à rappeler le principe de l’unicité et de l’indisponibilité du corps 

humain. Une attention particulière devait être également portée à l’interdiction de la 

commercialisation du corps ou des éléments du corps humain, à mettre notamment en relation avec 

le principe de la dignité de la personne humaine. 

 



 

Le sujet appelait également à s’interroger sur les nouveaux états juridiques de la personne reconnus 

par le droit contemporain (changement d’état civil, reconnaissance des états de vulnérabilité) et les 

tensions que cela provoque avec les principes traditionnels.  

 

En résumé, il ne s’agissait pas pour le candidat de réaliser un « catalogue » exhaustif des situations 

dans lesquelles l’état de la personne varie ou est affecté, mais plutôt de démontrer sa capacité à 

prendre de la hauteur sur un sujet juridique complexe en analysant les tensions entre la protection de 

la personne et la reconnaissance de ses évolutions. 

 

Bien que le faible nombre de copies ne permette pas de développer un traitement statistique 

pertinent, il est permis d’avancer que cet objectif n’a pas été atteint par près de la moitié des candidats, 

seul un quart d’entre eux ayant démontré une réelle capacité à prendre le recul nécessaire par rapport 

au sujet. 

 

Les commentaires principaux se dégageant de la correction de 

l’épreuve de droit civil sont les suivants : 
 

1- Le principal défaut de compréhension du sujet a consisté dans une mauvaise appréhension de 

ses termes. Un certain nombre de candidats s’est en effet limité à l’étude des attributs 

classiques de la personne physique, tels que le nom, le domicile, l’état civil. Par conséquent, 

l’analyse s’est alors portée majoritairement sur l’association – erronée – entre « état » et 

« état civil » uniquement. Les candidats qui ont œuvré dans ce sens ont mis en exergue la 

filiation, le mariage ou le divorce sans lien clair avec l’évolution plus large de la condition de la 

personne. En outre, certains se sont éloignés du sujet en se concentrant exclusivement sur 

la distinction entre la personne physique et la personne morale, alors même que cette 

opposition n’était pas au cœur de la problématique posée. Dans les deux cas évoqués ici et à 

défaut de précisions apportées, la note s’est trouvée située en dessous de la moyenne, le 

candidat ayant occulté des aspects importants du sujet découlant de sa formulation même.  

 

2- Le principal défaut de traitement du sujet a consisté dans des développements, souvent 

maladroitement réalisés, relatifs aux incapacités de la personne (minorité, majeurs 

protégés). Cette étude n’a pas suffisamment été explicitée alors qu’elle permettait d’apporter 

une dynamique au sujet. Toutefois, lorsque les développements révélaient une certaine prise 

de recul et une réelle maîtrise des éléments considérés, la note a pu se porter légèrement au-



 

dessus de la moyenne. C’est néanmoins avec regret que nous avons constaté un nombre 

significatif de candidats ayant traité le sujet en travestissant l’intitulé et qui ont 

malheureusement opéré une confusion entre l’état juridique de la personne et sa capacité à 

agir seule ou assistée. 

 

3- Un nombre limité de candidats a su faire preuve de la maturité suffisante pour traiter le sujet 

de façon conceptuelle. Dans tous les cas, l’effort d’analyse a été récompensé, alors même que 

des aspects importants du sujet avaient pu être occultés. À cet égard, rares ont été les 

candidats qui ont traité de l’aspect chronologique du sujet qui était opportun dans son 

analyse. En passant par le statut d’embryon, à la naissance et même jusqu’après la mort, 

pouvaient être mis en lumière le principe de la personnalité juridique continue et ses limites. 

Par ailleurs, l’approche bioéthique, touchant au statut du corps après la mort ou au don 

d’organes, était très pertinente. L’utilisation de la jurisprudence récente en matière de 

changement d’état civil pour les personnes transgenres permettait de nourrir la réflexion et 

d’accentuer les subtilités du sujet. Généralement relevé dans des copies de très bon niveau, 

l’examen des questions contemporaines liées à la fin de vie a conforté un positionnement de 

la note dans le dernier quart supérieur. Il s’agissait ici notamment de souligner l’importance 

de la confrontation entre la permanence juridique de la personne et la reconnaissance des 

évolutions sociétales et médicales. 

 

4- S’agissant des qualités rédactionnelles et de construction des copies, nous avons relevé un 

nombre limité – si ce n’est acceptable – de fautes d’orthographe. Surtout, l’introduction a trop 

rarement permis de prendre le recul nécessaire par rapport au sujet, beaucoup trop de 

candidats ont récité la définition juridique de la personne, sans pour autant respecter la 

sémantique même du sujet. La simple définition des termes du sujet de manière individualisée 

et ensuite mutualisée n’a pas été donnée. Souvent trop longue, l’introduction débouchait aussi 

parfois sur la formulation d’une problématique tronquée, tombant « comme un cheveu sur la 

soupe » et consistant en somme à proposer le traitement d’un sujet différent de celui qui était 

soumis à la réflexion du candidat. Les plans adoptés se sont trop souvent traduits par des 

tentatives de formulations « esthétiques » qui se sont avérées maladroites et alambiquées. On 

ne rappellera jamais assez que la simplicité dans la formulation du plan est souvent le reflet 

d’une réflexion limpide. 

 

5- En conclusion, un certain nombre de copies sortant brillamment du lot nous ont démontré que 

le sujet, certes difficile, était parfaitement réalisable à ce niveau. 



 

 

 

A Roubaix, le 06/05/2025 

 
Christophe COLLARD 

Professeur de droit 
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